
Rapport d’essai n° 014087 

Essai de RESISTANCE AU FEU d’un mur porteur en bottes de paille 
enduit en faces exposée et non exposée au feu. 

Date de l’essai : 27/02/2019 

Demandeur : Ville de Rosny sous-bois 
Hôtel de Ville 
20 rue Claude Pernès 
93 111 ROSNY-SOUS-BOIS  

Date : 31/01/2020 

Ce rapport d’essai comporte 62 pages dont 33 annexes. Sa reproduction n’est autorisée que sous sa 
forme intégrale. Seuls les résultats portés dans les rapports d’essai signés font foi et sont utilisables 
par le client. 

Christophe TESSIER Baptiste HAINAULT 
Directeur  Responsable Équipe Essais 
Centre d’Essais au Feu Centre d’Essais au Feu 



Rapport d’essai n° 014087 
 

Page 2 sur 62 

 

Sommaire  

1 Objet de l’essai ........................................................................................................................................ 4 

2 Textes de référence ................................................................................................................................. 4 

3 Date de réception et de fabrication de l’objet soumis à l’essai ................................................................ 4 

4 Description du corps d’épreuve ............................................................................................................... 5 

4.1 Pailles ............................................................................................................................................................. 5 

4.2 Pieux ............................................................................................................................................................... 5 

4.3 Sangles et fixation .......................................................................................................................................... 5 

4.4 Enduit (FNE) ................................................................................................................................................... 5 

4.5 Enduit (FE) ...................................................................................................................................................... 6 

4.6 Mise en œuvre ............................................................................................................................................... 7 

5 Modalités de l’essai ................................................................................................................................. 8 

6 Mesures effectuées pendant l’essai de résistance au feu ......................................................................... 9 

7 Observations ......................................................................................................................................... 12 

7.1 Avant essai ................................................................................................................................................... 12 

7.2 Pendant essai ............................................................................................................................................... 12 

7.3 Après essai ................................................................................................................................................... 14 

8 Critères de performances ....................................................................................................................... 15 

9 Domaine d’application directe des résultats d’essai .............................................................................. 15 

Annexe 1 : Photo des bottes de paille ............................................................................................................ 17 

Annexe 2 : Fiche technique du chêne ............................................................................................................. 18 

Annexe 3 : Fiche technique des sangles « KEVLAR » ....................................................................................... 22 

Annexe 4 : Fiche technique du plâtre de renformi .......................................................................................... 24 

Annexe 5 : Plan de calepinage du mur ............................................................................................................ 28 

Annexe 6 : Plan de configuration de l’essai .................................................................................................... 31 

Annexe 7 : Photos du montage du mur .......................................................................................................... 32 

Annexe 8 : Fiche technique du bois ................................................................................................................ 34 

Annexe 9 : Fiche technique de la laine de coton ............................................................................................. 38 



Rapport d’essai n° 014087 
 

Page 3 sur 62 

 

Annexe 10 : Fiche technique de la plaque fermacell ....................................................................................... 39 

Annexe 11 : Fiche technique des panneaux de bois aggloméré « OSB » ......................................................... 40 

Annexe 12 : Fiche technique du treillis de renfort pour enduit ....................................................................... 41 

Annexe 13 : Courbes de suivi pondéral des échantillons ................................................................................ 42 

Annexe 14 : Positionnement des prises de température à l’intérieur du four ................................................ 43 

Annexe 15 : Courbe de la conduite thermique du four ................................................................................... 44 

Annexe 16 : Courbe de l’écart de la conduite thermique du four avec la courbe normalisée ......................... 45 

Annexe 17 : Courbe du différentiel de pression interne du four par rapport à la pression atmosphérique .... 46 

Annexe 18 : Plan de positionnement des prises de température en face non exposée au feu et des prises de 

mesure du gradient de température du mur .................................................................................................. 47 

Annexe 19 : Courbes des relevés de température pour l’élévation de la température moyenne en face non 

exposée au feu du mur ................................................................................................................................... 48 

Annexe 20 : Courbes des relevés de température pour l’élévation de la température maximale en face non 

exposée au feu du mur (en complément des courbes de l’élévation de la température moyenne) ................ 49 

Annexe 21 : Plan des grappes utilisées pour la mesure du gradient de température du mur ......................... 50 

Annexe 22 : Courbes des relevés de température de la grappe 1 ................................................................... 51 

Annexe 23 : Courbes des relevés de température de la grappe 2 ................................................................... 52 

Annexe 24 : Courbes des relevés de température de la grappe 3 ................................................................... 53 

Annexe 25 :  Plan de positionnement des vérins, des pompes et des capteurs de déplacements verticaux ... 54 

Annexe 26 : Plan de positionnement des capteurs de déplacements horizontaux ......................................... 55 

Annexe 27 :  Courbes de l’effort appliqué sur le mur au pré-chargement ....................................................... 56 

Annexe 28 : Courbes des relevés des déplacements verticaux au pré-chargement ........................................ 57 

Annexe 29 : Courbes de l’effort appliqué sur le mur le jour de l’essai ............................................................ 58 

Annexe 30 : Courbes des relevés de déplacements verticaux ......................................................................... 59 

Annexe 31 : Courbes des relevés de déplacements horizontaux .................................................................... 60 

Annexe 32 : Photo de la face exposée au feu du mur avant essai ................................................................... 61 

Annexe 33 : Photo de la face non exposée au feu du mur avant essai ............................................................ 62 

 

 



Rapport d’essai n° 014087 
 

Page 4 sur 62 

 

1 OBJET DE L’ESSAI 

Réalisation d’un essai de résistance au feu d’un mur porteur en paille enduit en faces exposée et non exposée 
au feu. Le but est d’évaluer les critères de capacité portante (R), d’étanchéité au feu (E) et d’isolation thermique 
(I) du mur soumis à un incendie selon la courbe température – temps normalisée de la norme NF EN 1363-1. 

2 TEXTES DE REFERENCE 

- Arrêté du 22 mars 2004 modifié ; 
- Norme NF EN 1363-1 de mars 2013 ; 
- Norme NF EN 1365-1 de décembre 2012. 

3 DATE DE RECEPTION ET DE FABRICATION DE L’OBJET SOUMIS A L’ESSAI 

ÉLEMENT DATE 

Bottes de paille 

Réception le 11/01/2019 

PAILLE SERVICE – Ferme de Malvoisine (77 720 
CHAMPEAUX) 

Enduits Réception le 11/01/2019 

Mur 

Montage du 13/06/2018 au 17/06/2018 au CERIB par le 
commanditaire. 

Enduction de la 1ère couche en face non exposée au feu 
le 27/11/2018 

Enduction de la 2ème couche en face non exposée au feu 
et en face exposée au feu du 03/12/2018 au 
07/12/2018 
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4 DESCRIPTION DU CORPS D’EPREUVE 

4.1 Pailles 

TYPE DE PAILLE Paille de blé 

DIMENSIONS DES BOTTES DE PAILLES 

470 x 800 x 2000 mm3 

Certaines bottes ont été retaillées à la bonne longueur, en suivant les 
recommandations des « règles professionnelles de construction paille » 

MASSE VOLUMIQUE  144 kg/m3 

FICHE TECHNIQUE Non communiquée par le commanditaire  

Voir la photo des bottes de paille en annexe 1. 

4.2 Pieux  

Les pieux sont fabriqués en chêne Ø30 x 1300 mm. 
Voir la fiche technique du chêne en annexe 2. 

 

4.3 Sangles et fixation 

Les sangles sont en Kevlar. À chaque extrémité de la sangle, un nœud de plein poing a été réalisé et une tresse 
en Kevlar passée en double a été utilisée pour lier les deux extrémités ensemble. La tresse a été nouée avec un 
nœud de plein poing à une extrémité et un tour mort et deux demi-clefs. 
 
Voir la fiche technique des sangles « Kevlar » en annexe 3. 

4.4 Enduit (FNE) 

TYPE D’ENDUIT Enduit extérieur chaux sable 

ÉPAISSEUR 50 mm 

UTILISATION Projection sur la face non exposée au feu du mur  

FICHE TECHNIQUE Voir la fiche technique du plâtre de renformi en annexe 4. 

COMPOSANTS ET DOSAGE 

Chaux Saint Astier NHL 2 - Sable 0,4 

Gobetis (1,5 cm) 

83,4% sable et 16,6% chaux (en masse) 

Corps d’enduit – 3 cm 

85,2% sable et 14,8% chaux (en masse) 

Finition – 0,5 cm 

87,8% sable et 12,2% chaux (en masse) 
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4.5 Enduit (FE) 

TYPE D’ENDUIT Enduit intérieur terre plâtre 

ÉPAISSEUR 50 mm 

UTILISATION Projection sur la face exposée au feu du mur  

FICHE TECHNIQUE Voir la fiche technique du plâtre de renformi en annexe 4. 

COMPOSANTS ET DOSAGE 

Enduit terre plâtre 

50% plâtre Vieujot MGC100 (en masse) 

50% enduit terre « Blanc Craie » par la briqueterie d’Allone (en masse) 
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4.6 Mise en œuvre 

DESCRIPTION DU MONTAGE 

La lisse basse en bois massif, remplie de laine de coton, est mise en 
place sur la poutre inférieure du cadre d’essais. Cette lisse est revêtue 
par des panneaux de bois aggloméré « OSB » d’épaisseurs 15 mm et 
22 mm. Les aiguilles de la première rangée sont mises en place dans 
la lisse basse en perçant les traverses avec un mèche de 30 mm. 
L’extrémité haute de chaque aiguille a préalablement été effilée. Les 
bottes de la première rangée sont mises en place en les enfilant dans 
les aiguilles. Les rangées suivantes sont décalées d’une demi-botte 
d’un rang sur l’autre et mises en place en enfonçant des aiguilles par-
dessus au niveau des rangs 3,4 et 6. À chaque extrémité de rang, les 
bottes sont découpées de façon à s’adapter à la longueur de la baie 
du cadre d’essais. La cale d’épaisseur est mise en place sur les bottes 
de paille. Ensuite, la lisse haute est installée sur le dessus de la cale. 
Les dernières aiguilles sont insérées depuis la partie supérieure de la 
lisse haute en traversant cette dernière (perçages réalisés en amont). 
Deux plaques de FERMACELL d’épaisseur 13 mm, pour une épaisseur 
totale de 26 mm, sont vissées sur les flancs de la lisse haute. La poutre 
supérieure du cadre d’essais est mise en place au-dessus de la lisse. 
Cette poutre est guidée par des tiges dépassant des montants du 
cadre d’essais. Elle est ensuite calée pour ne pas appliquer de charge 
sur le mur. Les sangles Kevlar sont passées au travers de la lisse haute. 
Elles sont jointives et tendues au centre du mur. 

Le pré-chargement du mur a été effectué par 4 vérins hydrauliques 
et 4 capteurs d’effort. La contraction verticale du mur a été 
enregistrée par 4 capteurs de déplacement à fil au droit de chaque 
vérin. Le chargement a d’abord permis de positionner 
horizontalement la poutre en béton puis de comprimer le mur 
uniformément.  

Les sangles sont de nouveau tendues. Les enduits sont projetés sur 
les deux faces du mur.  

N.B : Les enduits sont renforcés par un treillis de renfort en fibre de 
verre.  

DIMENSIONS DU MUR 
Avant compression : 3 920 x 3 800 x 900 mm3 (L x H x e)  

Après compression : 3 920 x 3 566 x 900 mm3 (L x H x e)  

TYPE DE CADRE D’ESSAIS 
Cadre en béton armé de masse volumique 2 500 kg/m3 - Fabriqué 
par le CERIB 

DIMENSIONS DU CADRE D’ESSAIS 4 000 x 3 566 x 1 000 mm3 (L x H x e) 

CONDITION D’ASSUJETTISSEMENT 2 bords libres verticaux 

NATURE ET EPAISSEUR DES BORDS LIBRES Laine minérale de masse volumique 96 kg/m3 et d’épaisseur 40 mm 
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MONTAGE DU MUR 

Réalisé par le commanditaire. 
Voir le plan de calepinage du mur en annexe 5. 
Voir le plan de configuration de l’essai en annexe 6. 
Voir les photos du montage du mur en annexe 7. 
Voir la fiche technique du bois en annexe 8. 
Voir la fiche technique de la laine de coton en annexe 9. 
Voir la fiche technique de la plaque Fermacell en annexe 10. 
Voir la fiche technique des panneaux de bois aggloméré « OSB » en 
annexe 11. 
Voir la fiche technique du treillis de renfort pour enduit en annexe 
12. 
 

 
 
 
 
 
 
 

5 MODALITES DE L’ESSAI 

SUIVI PONDERAL 

DATE DE MONTAGE DU MUR Du 13/06/2018 au 17/06/2018 

DATE DE L’ENDUCTION DU MUR 07 décembre 2018 

TYPE D’ECHANTILLONS 
Le suivi pondéral est réalisé sur les deux enduits projetés sur le mur : 

❖ En face exposée au feu ;  
❖ En face non exposée au feu. 

CONDITIONNEMENT DES ECHANTILLONS 

Conformément à la norme NF EN 1363-1 : l’élément est entreposé 
dans une salle climatisée dont la consigne en température est fixée 
à 23°C et dont les évolutions thermique et hygrométrique sont 
mesurées et enregistrées. 

DATE DE LA PREMIERE PESEE 21/12/2018 

SUIVI PONDERAL DES ECHANTILLONS 
Voir les courbes de suivi pondéral des deux échantillons en annexe 
13. 

TENEUR EN EAU 

TYPE D’ECHANTILLONS 

Les teneurs en eau ont été effectuées sur deux types d’échantillons : 

- Les enduits projetés en faces exposée et non exposée au 
feu ; 

- 2 bottes de paille. 

METHODE DE MESURE 
Les échantillons ont été placés en étuve à 105°C et pesés 
régulièrement jusqu’à obtenir une perte de masse inférieure à 0,1% 
entre deux pesées successives espacées de 24h. 

TENEUR MASSIQUE EN EAU DES ECHANTILLONS 
Paille botte n°7 :  3,2 % 

Paille botte n°8 : 1,8 % 

Enduit projeté en face exposée 
au feu : 5,5 % 

Enduit projeté en face non 
exposée au feu : 0,8 % 
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ACTION THERMIQUE 

TYPE D’INSTRUMENTATION Pyromètres à plaque 

ACTION THERMIQUE 

L’action thermique suivie est celle de la courbe d’échauffement 
température – temps normalisée de la norme NF EN 1363-1 décrite 
par la fonction : 

T = 345 log10 (8t + 1) + 20 

 

Avec : 

 

T : la température en °C      
t : temps en minutes 

CHARGEMENT MECANIQUE 

TYPE D’APPLICATION DE LA CHARGE Charge appliquée par 4 vérins hydrauliques à pompes à mains 

CALCUL DE LA CHARGE 

Charge totale appliquée sur le mur (fournie par le commanditaire). 

Charge initiale de 3,4 T/ml soit 13 500 daN pour un mur de largeur 
3 920 mm.  

La charge appliquée sur le mur n’est pas constante pendant l’essai. 

SENS DU FEU 

Une seule face du mur est exposée au feu. Le mur est asymétrique.  

 

 

 

6 MESURES EFFECTUEES PENDANT L’ESSAI DE RESISTANCE AU FEU 

PILOTAGE THERMIQUE DU FOUR 

INSTRUMENTATION 
12 pyromètres à plaque situés à 100 mm ± 50 mm de la face 
exposée au feu de l’élément d’essai 

POSITION 
Voir le positionnement des prises de température à l’intérieur du 
four en annexe 14. 

COURBES DE TEMPERATURE CORRESPONDANTES 
Voir les courbes de la conduite thermique du four en annexe 15. 
Voir la courbe de l’écart de la conduite thermique du four avec la 
courbe normalisée en annexe 16. 

REGULATION DE LA PRESSION DANS LE FOUR 

INSTRUMENTATION Un capteur de pression 

POSITION 600 mm du haut du mur 
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DIFFERENTIEL DE PRESSION 
20 Pa en haut du mur donc 14,9 Pa à l’emplacement du capteur 
Voir la courbe du différentiel de pression interne du four par 
rapport à la pression atmosphérique en annexe 17. 

MESURE DES TEMPERATURES DE L’ELEMENT D’ESSAI EN FACE NON EXPOSEE AU FEU 

INSTRUMENTATION DU MUR 

12 thermocouples à pastille de type K placés sur l’enduit en face 
non exposée au feu de l’élément d’essai parmi lesquels : 
 

- 5 thermocouples sont utilisés pour la mesure de la 
température moyenne :  
o 1 thermocouple situé au centre du mur 
o 4 thermocouples situés au milieu de chaque quart 

des diagonales 
-  

- 12 thermocouples (incluant les 5 thermocouples de la 
mesure de la température moyenne) sont utilisés pour la 
mesure de la température maximale. 

POSITION 
Voir le plan de positionnement des prises de température en face 
non exposée au feu du mur en annexe 18. 

ÉVOLUTION DES TEMPERATURES 

Voir les courbes des relevés de température pour l’élévation de la 
température moyenne en face non exposée au feu en annexe 19. 
Voir les courbes des relevés de température pour l’élévation de la 
température maximale en face non exposée au feu en annexe 20. 

MESURE DU GRADIENT DE TEMPERATURE DANS LE MUR 

INSTRUMENTATION DU MUR 

 
3 grappes de 10 thermocouples sont utilisés pour la 
mesure du gradient de température dans le mur : 

o Une grappe située au centre du mur 
o Deux grappes situées aux quarts d’une 

diagonale 
 

POSITION 

 
Voir le plan de positionnement des prises de mesure du 
gradient de température en annexe 18. 
Voir le plan des grappes utilisées pour la mesure du 
gradient de température du mur en annexe 21. 
 

ÉVOLUTION DES TEMPERATURES 

 
Voir les courbes des relevés de gradient de 
température dans le mur en annexes 22, 23 et 24. 
 

  

 

 



Rapport d’essai n° 014087 
 

Page 11 sur 62 

 

 

 

 

MESURE DES DEPLACEMENTS MECANIQUES 

INSTRUMENTATION 

- 3 capteurs de déplacement à câble : mesure des déplacements 
horizontaux pendant l’essai au feu. 
- 4 capteurs de déplacement à câble : mesure des déplacements 
verticaux au pré-chargement et pendant l’essai au feu. 

POSITION 

Voir le plan de positionnement des vérins, des pompes et des 
capteurs de déplacements verticaux en annexe 25. 
Voir le plan de positionnement des capteurs de déplacements 
horizontaux en annexe 26. 

ÉVOLUTION DES DEPLACEMENTS 

Voir les courbes des relevés de déplacements verticaux au pré-
chargement en annexe 28. 
Voir les courbes des relevés de déplacements verticaux pendant 
essai en annexe 30. 
Voir les courbes des déplacements horizontaux pendant essai en 
annexe 31. 

MESURE DE L’APPLICATION DE LA CHARGE 

MOYENS DE MESURE 

La charge est appliquée par 4 vérins hydrauliques à pompes à main. 

4 barres de précontraintes sont positionnées entre la poutre 
métallique de chargement et la cadre d’essais. Un vérin creux est 
positionné autour de chaque barre et relié à une pompe 
hydraulique permettant la mise sous pression du vérin. La barre est 
équipée d’un capteur de force étalonné permettant de connaitre la 
valeur de la force appliquée sur la barre en temps réel. Le serrage 
de l’écrou à l’intérieur du vérin jusqu’à refus permet de maintenir 
la force appliquée sur la barre jusqu’au jour de l’essai. 

Compte-tenu de la spécificité du montage du mur, ce dernier a été 
chargé 3 mois avant l’essai à 135 kN et maintenu à cette charge 
jusqu’au jour de l’essai.  

L’intensité de la charge est enregistrée pendant toute la durée du 
chargement puis de l’essai. 

COURBES DE L’EFFORT APPLIQUE 

Voir les courbes de l’effort appliqué sur le mur au pré-chargement 
en annexe 27. 

Voir les courbes de l’effort appliqué sur le mur le jour de l’essai en 
annexe 29. 
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7 OBSERVATIONS 

7.1 Avant essai 

Les paramètres suivants sont relevés au début de l’essai : 
- Température du hall : 13 °C ; 
- Température moyenne à l’intérieur du four : 15°C ; 
- Température moyenne initiale sur la face non exposée du mur : 16 °C. 
-  

Voir la photo de la face exposée au feu du mur avant essai en annexe 32. 
Voir la photo de la face non exposée au feu du mur avant essai en annexe 33. 
 
N.B : le mur présente une fissure en face non exposée au feu depuis la fabrication (repère 1 – Figure 1). 
N.B : Le mur a été chargé le 20 novembre 2018 soit 3 mois avant l’essai. 
 

7.2 Pendant essai 

Tableau 1: Observations relevées en faces exposée et non exposée au feu du mur au cours de l'essai 

Nota : Le chargement mécanique n’est pas constant pendant l’essai : 

- Au départ thermique : 135 kN ; 
- À 30 min : 124 kN ; 
- À 60 min : 100 kN ; 
- À 120 min : 73 kN. 

Temps 
(min) 

Face non exposée au feu (Figure 1) Face exposée au feu (Figure 2) 

-3 mois Chargement mécanique à 135 kN 

-3 mois Observation d’une fissure en repère 1 RAS 

0 Départ thermique de l’essai 

13 Observation des fissures en repères 2, 3, 4 et 5 RAS 

16 RAS Chute d’une 1ère partie de l’enduit en repère A 

20 

Observation d’une fissure en repère 6 
 

Début de ressuage dans la partie basse à droite du 
mur en repère R RAS 

40 
Observation d’une fissure en repère 7  

 
Fin du ressuage en repère R 

65 
RAS 

Début d’inflammation de la paille en repère A 

120 Chute d’une 2ème partie de l’enduit en repère B 

122 Fin de l’essai 
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Figure 1 : Localisation des phénomènes observés en face non exposée au feu du mur (sur enduit) au cours de l’essai 
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Figure 2: Localisation des phénomènes observés en face exposée au feu du mur au cours de l’essai 

 

 

7.3 Après essai  

Après la fin de l’essai, les bottes de paille continuent de se consumer. 
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8 CRITERES DE PERFORMANCES  

CAPACITE PORTANTE (R) 

Contraction verticale limite 122 minutes sans échec 

Vitesse de contraction verticale 
N.B : Lors de l’essai au feu, il a été constaté que la vitesse maximale atteinte est de 0,13 
mm/min. 

122 minutes sans échec 

Notes : 

➢ La contraction verticale C = 
ℎ

100
=

3 566

100
≈ 36 𝑚𝑚 

➢ La vitesse de contraction verticale : 
𝑑𝐶

𝑑𝑡
=

3ℎ

1000
=

10 698

1000
≈ 11 𝑚𝑚/𝑚𝑖𝑛 

 
h est la hauteur initiale en mm de l’élément d’essai après avoir appliqué la charge 

ÉTANCHEITE AU FEU (E) 

Inflammation soutenue 

122 minutes sans échec Inflammation du tampon de coton 

Pénétration et déplacement d’un calibre d’ouverture 

ISOLATION THERMIQUE (I) 

Durée de l’isolation thermique 122 minutes sans échec 

9 DOMAINE D’APPLICATION DIRECTE DES RESULTATS D’ESSAI 

Le domaine d’application directe des résultats d’essai est indiqué dans la norme NF EN 1365-1, paragraphe 13. 
Les résultats de l’essai au feu sont directement applicables aux constructions similaires lorsque l’une ou 
plusieurs des modifications ci-dessous ont été apportées et que la construction continue à être conforme aux 
règles de conception correspondante, du point de vue de sa rigidité et de sa stabilité. 

DIMINUTION DE LA HAUTEUR Hauteur du mur ≤ 3 566 mm 

AUGMENTATION DE L’EPAISSEUR DU MUR Épaisseur des bottes de paille ≥ 800 mm 

AUGMENTATION DE L’EPAISSEUR DES MATERIAUX 

CONSTITUTIFS 

Épaisseur des bottes de paille ≥ 800 mm 

Épaisseur de l’enduit projeté en FE ≥ 50 mm 

Épaisseur de l’enduit projeté en FNE ≥ 50 mm 

DIMINUTION DE LA CHARGE APPLIQUEE Charge uniformément répartie sur le mur ≤ 3,4 T/ml 

AUGMENTATION DE LA LARGEUR 
Il est permis d’augmenter la largeur d’une construction 
identique. 
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AVERTISSEMENT 
« Ce rapport d’essai atteste uniquement des caractéristiques de l’échantillon soumis aux essais et ne préjuge pas 
des caractéristiques de produits similaires. Il ne constitue donc pas une certification de produits au sens de 
l’article L115-27 du code de la consommation et de la loi du 4 août 2008 ». 
 
« Le présent rapport donne des détails sur la méthode de construction, les conditions d'essai et les résultats 
obtenus lorsque l'élément de construction spécifique décrit ici a été soumis aux essais suivant le mode opératoire 
indiqué dans EN 1363-1 et, éventuellement, dans EN 1363-2. En ce qui concerne les dimensions, les détails de 
construction, les chargements, les contraintes et les conditions aux limites ou d'extrémité, tout écart important, 
autre que ceux autorisés dans le cadre du domaine d'application directe de la méthode d'essai appropriée, n'est 
pas couvert par le présent rapport ». 
 
« Du fait de la nature des essais de résistance au feu et de la difficulté en résultant à quantifier l'incertitude de 
mesurage de la résistance au feu, il n'est pas possible de fixer un degré de précision des résultats ». 
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ANNEXE 1 : PHOTO DES BOTTES DE PAILLE 
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ANNEXE 2 : FICHE TECHNIQUE DU CHENE 
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ANNEXE 3 : FICHE TECHNIQUE DES SANGLES « KEVLAR » 
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ANNEXE 4 : FICHE TECHNIQUE DU PLATRE DE RENFORMI 
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ANNEXE 5 : PLAN DE CALEPINAGE DU MUR 
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ANNEXE 6 : PLAN DE CONFIGURATION DE L’ESSAI 
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ANNEXE 7 : PHOTOS DU MONTAGE DU MUR 

 
½ Mur monté dans le cadre d’essais 

 

 

Mur monté dans le cadre d’essais 
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Enduction de la face non exposée au feu du mur  
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ANNEXE 8 : FICHE TECHNIQUE DU BOIS  
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ANNEXE 9 : FICHE TECHNIQUE DE LA LAINE DE COTON  
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ANNEXE 10 : FICHE TECHNIQUE DE LA PLAQUE FERMACELL 
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ANNEXE 11 : FICHE TECHNIQUE DES PANNEAUX DE BOIS AGGLOMERE « OSB » 
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ANNEXE 12 : FICHE TECHNIQUE DU TREILLIS DE RENFORT POUR ENDUIT 
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ANNEXE 13 : COURBES DE SUIVI PONDERAL DES ECHANTILLONS 

 
 

Suivi pondéral de l’enduit projeté en face non exposée au feu du mur 
 
 

 
 

Suivi pondéral de l’enduit projeté en face exposée au feu du mur  
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ANNEXE 14 : POSITIONNEMENT DES PRISES DE TEMPERATURE A L’INTERIEUR DU FOUR  

 

 

 
1 à 12 : température du four par pyromètres à plaque placés à 100 mm ± 50 mm de la face exposée 
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ANNEXE 15 : COURBE DE LA CONDUITE THERMIQUE DU FOUR 

  



Rapport d’essai n° 014087 
 

Page 45 sur 62 

 

ANNEXE 16 : COURBE DE L’ECART DE LA CONDUITE THERMIQUE DU FOUR AVEC LA COURBE 

NORMALISEE 
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ANNEXE 17 : COURBE DU DIFFERENTIEL DE PRESSION INTERNE DU FOUR PAR RAPPORT A LA 

PRESSION ATMOSPHERIQUE 
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ANNEXE 18 : PLAN DE POSITIONNEMENT DES PRISES DE TEMPERATURE EN FACE NON EXPOSEE AU 

FEU ET DES PRISES DE MESURE DU GRADIENT DE TEMPERATURE DU MUR 

 

 
 
 

10 à 14 : Position des thermocouples utilisés pour la mesure de l’élévation de la température 

moyenne en face non exposée au feu 

10 à 21 : Position des thermocouples utilisés pour la mesure de l’élévation de la température 

maximale en face non exposée au feu 

Grappe 1,2 et 3 : Position des grappes de 10 thermocouples utilisés pour la mesure du gradient de 

température du mur 
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ANNEXE 19 : COURBES DES RELEVES DE TEMPERATURE POUR L’ELEVATION DE LA TEMPERATURE 

MOYENNE EN FACE NON EXPOSEE AU FEU DU MUR 

 

N.B : Les thermocouples n°12 et n°14 sont HS de la 20ème minute à la 26ème minute. 
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ANNEXE 20 : COURBES DES RELEVES DE TEMPERATURE POUR L’ELEVATION DE LA TEMPERATURE 

MAXIMALE EN FACE NON EXPOSEE AU FEU DU MUR (EN COMPLEMENT DES COURBES 

DE L’ELEVATION DE LA TEMPERATURE MOYENNE) 

 

 

N.B : Les thermocouples n°12, 14 et 17 sont HS de la 20ème à la 26ème minute. 
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ANNEXE 21 : PLAN DES GRAPPES UTILISEES POUR LA MESURE DU GRADIENT DE TEMPERATURE DU MUR 
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ANNEXE 22 : COURBES DES RELEVES DE TEMPERATURE DE LA GRAPPE 1 
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ANNEXE 23 : COURBES DES RELEVES DE TEMPERATURE DE LA GRAPPE 2 

 

N.B : Le thermocouple n°1 est HS dès le début de l’essai. 
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ANNEXE 24 : COURBES DES RELEVES DE TEMPERATURE DE LA GRAPPE 3  
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ANNEXE 25 :  PLAN DE POSITIONNEMENT DES VERINS, DES POMPES ET DES CAPTEURS DE 

DEPLACEMENTS VERTICAUX 
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ANNEXE 26 : PLAN DE POSITIONNEMENT DES CAPTEURS DE DEPLACEMENTS HORIZONTAUX 
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ANNEXE 27 :  COURBES DE L’EFFORT APPLIQUE SUR LE MUR AU PRE-CHARGEMENT  
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ANNEXE 28 : COURBES DES RELEVES DES DEPLACEMENTS VERTICAUX AU PRE-CHARGEMENT 
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ANNEXE 29 : COURBES DE L’EFFORT APPLIQUE SUR LE MUR LE JOUR DE L’ESSAI 
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ANNEXE 30 : COURBES DES RELEVES DE DEPLACEMENTS VERTICAUX 

 

NB : Une valeur positive correspond à une dilatation du mur. 
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ANNEXE 31 : COURBES DES RELEVES DE DEPLACEMENTS HORIZONTAUX 

 

NB : Une valeur positive correspond à un déplacement vers l’intérieur du four. 
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ANNEXE 32 : PHOTO DE LA FACE EXPOSEE AU FEU DU MUR AVANT ESSAI  
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ANNEXE 33 : PHOTO DE LA FACE NON EXPOSEE AU FEU DU MUR AVANT ESSAI  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 



 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

Objet : Autorisation de publication et de diffusion 

La commune de Rosny sous Bois, représentée par Monsieur Claude Capillon en qualité 
de Maire, 
propriétaire du rapport d’essai de test de résistance au feu n°014087 réalisé le 31/01/2020 
par le CERIB, et dans le cadre du projet PPERP : développement et caractérisation d’un 
type de mur en paille porteuse pour les bâtiments de type ERP, 
autorise, pour une période indéterminée, à l’échelle régionale, nationale et européenne : 
 

- Le Réseau Français de la Construction Paille (RFCP) à publier et diffuser auprès 
d’un large public les résultats et le procès verbal de ce rapport. 

 
- Tout maître d'ouvrage et maître d'oeuvre à utiliser les résultats d'essais pour leurs 

propres projets. 
 
Fait à Montargis, le 26 juin 2020 

Pour la commune de Rosny sous Bois 
Monsieur Claude Capillon, 
Maire 

 

Pour le Réseau Français de la Construction Paille 
Monsieur Benoit Rougelot, 
Président 
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